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Clinique régionale d’évaluation 
des troubles complexes du 
développement



Environnement Québécois

Organisation des services de santé et 
services sociaux au Québec



Environnement global
Évolution

� Avant la Commission Clair (avant 2000)

� Commission Clair (2000)

� Après la Commission Clair (période 
actuelle)



Environnement global
Avant la Commission Clair

� Années 1960: Assurance Hospitalisation
� Années 1970: 

� Commission « Castonguay-Neveu »
� Loi sur l’Assurance-Maladie

� Loi sur les services de Santé et les services 
sociaux

� Années 1990: 
� Commission « Rochon » suivie de la Réforme 

Rochon



Environnement global
Avant la Commission Clair 

Années 1970
� Assurance-Maladie (1972): accès gratuit des 

services dispensés par les médecins
� Loi sur les services de santé et les services 

sociaux (1972) précisant les mandats 
d’établissements et d’organisations spécifiques: 
� Services publics 
� Mandats spécifiques 
� Budgets propres
� Conseils d’administration



Loi sur les services de 
Santé et les services sociaux-1972

� Nouvel établissement, les « CLSC » (Centre 
locaux de services communautaires):

� Services sociaux et de santé de base («de 
première ligne»; «porte d’entrée» de l’ensemble 
des services

� Participation de la population
� Prévention

� Départements de santé communautaires (32):
� Surveillance de la santé; maladies contagieuses
� Programmes de prévention et de promotion de la 

santé



Organisations régionales
Années 1970-1980

� Les «CRSSS» (Conseil de la santé et des services 
sociaux), organisme régional ayant comme 

«Objectifs» de contribuer à : 
� Améliorer l’état de santé de la population, … l’état du milieu 

social, …
� Rendre accessible … d’une façon continue …la gamme 

complète des services …de façon à répondre aux besoins …
� Encourager la population et ses groupes à participer …
� Mieux adapter les services … aux besoins …en tenant 

compte des particularités régionales et répartir entre ces 
services les ressources humaines et financières …

� Favoriser le recours aux méthodes modernes d’organisation 
et de gestion pour rendre plus efficaces les services …



Organisations régionales
Années 1970 et1980

� Pour favoriser un fonctionnement plus intégré et plus 
continu des services des établissements, moyens des 
CRSSS:

� Information et communication
� Influence (commentaires, recommandations)
� Concertation
� Participation
� Assistance-conseil aux établissements dans le fonctionnement 

et le développement de leurs services
� Promotion de services regroupés et examens de contrats de 

services



Commission Rochon
Réforme «Rochon», des année 1990

� Virage Santé et Bien-être (Objectifs de santé)
� Régionalisation
� Direction régionale de la Santé publique, intégrant les 

Départements de santé communautaire (surveillance de 
la santé, expertise en prévention et en promotion de la 
santé) dans l’instance régionale

� Allocation régionale des budgets de développement
� Approche horizontale des programmes clientèles PROS
� Investissement accentué vers des activités de 

prévention et de promotion de la santé
� Activités curatives: vers des modes d’intervention plus 

légers



Organisations régionales
Années 1990

� Les «Régies régionales »de la santé et des services 
sociaux (Réforme1991): 

� Mission: 
� Maintenir et améliorer les capacités physiques, psychiques et 

sociales des personnes vivant dans la région 
� En adaptant les services à leurs besoins et aux réalités du 

milieu
� Responsable de planifier, d’organiser, de mettre en œuvre, 

d’évaluer les services de santé et les services sociaux dispensés 
en Montérégie: élaboration de « PROS »

� Assurer une bonne gestion des ressources humaines, 
matérielles et financières.  



Commission Clair (2000)
Constats

� Problèmes majeurs d’accessibilité, de continuité, 
de coordination, correspondant à la réalité des 
années 1970

� Autonomie juridique et budgétaire de chaque 
établissement.  

� L’hôpital: lieu ultime de résolution des 
problèmes médicaux et sociaux.  



Commission Clair (2000)
Constats

� Fonctionnement « en silo » de chaque service, 
de chaque département, de chaque 
établissement, qui peuvent fonctionner 
indépendamment des autres.  Chacun protège 
son champ de pratique, sa juridiction. 

� Pratiques professionnelles individuelles, alors 
qu’elles nécessitent : 

� Travail interdisciplinaire.  
� Communication.  
� Échange d’information.  



Commission Clair (2000)
Constats

� Problèmes majeurs d’accessibilité, de continuité, 
de coordination, correspondant à la réalité des 
années 1970

� Autonomie juridique et budgétaire de chaque 
établissement.  

� L’hôpital: lieu ultime de résolution des 
problèmes médicaux et sociaux.  



Commission Clair (2000)
Constats

� Fonctionnement « en silo » de chaque service, 
de chaque département, de chaque 
établissement, qui peuvent fonctionner 
indépendamment des autres.  Chacun protège 
son champ de pratique, sa juridiction. 

� Pratiques professionnelles individuelles, alors 
qu’elles nécessitent : 

� Travail interdisciplinaire.  
� Communication.  
� Échange d’information.  



Commission Clair
Buts

� Donner de l’espace aux gestionnaires et aux 
professionnels du réseau pour innover et 
assumer le leadership nécessaire à la 
concrétisation de projets de changement.  

� Créer une nouvelle dynamique de gestion: 
� Redonner confiance au personnel qui donne 

les services au quotidien.  

� Améliorer rapidement la façon d’offrir les 
services à la population 



Commission Clair
Principes directeurs

Organisation des services
� Gestion centrée sur les résultats.  
� En fonction des besoins d’une population et des 

individus, à toutes les étapes

� Qualité des services
� Organisation efficace et efficiente  

� Services intégrés de première ligne (assise du 
système de santé)  

� Complémentarité des services entre 
établissements.    

Clinique régionale d’évaluation des
troubles complexes du développement



Commission Clair 
Principes directeurs

Gestion des ressources humaines

� Gestion axée sur les résultats.  
� Environnement de travail satisfaisant, stimulant : 

latitude pour organiser le travail avec les 
équipes en fonction des résultats attendus.   

� Valorisation de la compétence (individuelle, en 
équipe) : maintien, développement.  

� Organisation moderne flexible et adaptée
(responsabilité au bon niveau, emprise) 



Commission Clair
Principes directeurs 

Gestion des ressources humaines

� Primauté au travail des cliniciens :
� Responsabilité, pouvoir et moyens d’agir
� Professionnels choisis selon leur expertise spécifique 

et leur capacité à travailler en interdisciplinarité
� Équipe de professionnels: 

� Responsabilité globale
� Pouvoirs et moyens d’agir
� Conditions de travail favorables
� Miser sur la formation continue et le développement des 

compétences à tous les niveaux



Commission Clair 
Arrimages stratégiques

Remobiliser le personnel du réseau

Donner une nouvelle direction à l’organisation des 
services

Miser sur le développement des compétences à tous les 
niveaux : formation continue, développement 

professionnel, mobilité



Commission Clair 
Arrimages stratégiques

Élaboration 
des grandes 
orientations

Organisation 
des services 
sur le terrain

Politique de Santé et de 
Bien-Être

Processus participatif et 
décentralisé

Collectivités locales et 
personnes travaillant 
dans le réseau

Projet pour chaque territoire 
et chaque établissement



Réforme Couillard (2004)
� Problèmes à corriger: 

� De prévention: On sait de plus en plus ce qu’il faut faire.  
Grandes difficultés à passer à l’action

� D’accessibilité : listes d’attente, difficulté d’avoir accès à un 
médecin de famille, à des services psycho-sociaux courants

� De continuité : 
� Surtout chez les malades chroniques et les problèmes psycho-sociaux 

complexes, qui doivent être traités en réseau (organisations, disciplines 
professionnelles, secteurs de la vie humaine.  

� Intégration des interventions.  

� Harmonisation des 1ière, 2ième et 3ième lignes

� De qualité : conformité aux meilleures pratiques cliniques

� D’efficience : duplication, délégation, partage de 
responsabilités, liens clinico-administratifs



Loi sur les agences de développement de 
réseau locaux de services de santé et de 
services sociaux (décembre 2003)
� Création des Centres de santé et des services 

sociaux (CSSS): 
� Responsabilité populationnelle territoriale entière 

(amélioration de l’état de santé; accès à des services 
de santé intégrés, continus, de qualité, efficace, …

� Intégration (une seule gouverne) des services des 
CLSC, des centres d’hébergement, de soins de 
longue durée, des soins hospitaliers.  Enveloppe 
budgétaire globale pour ce territoire

� Hiérarchisation des services (faciliter le 
cheminement entre les services de 1e 2e et 3e ligne et 
consolider les liens de partenariat)



Changements pour les 
gestionnaires

Avant
� Établissements
� Budget par 

établissement
� Responsabilité clientèle

� Services cliniques

� Services spécifiques
� Services internes

Après
� Services («Projet clinique»)
� Budget par population et par 

programme
� Responsabilité (imputabilité) 

populationnelle
� Services cliniques 

(interdisciplinarité) et de 
santé publique

� L’ensemble des services
� Services internes et ententes 

avec acteurs externes



Less acteurs du 
Réseau local de services

Pharmacies communautaires

Ressources 
non institutionnelles

Territoire local

Ressources privées

Autres 
secteurs 

d’activités :
éducation, 
municipal, 

etc.

Médecins
(GMF, cliniques 

médicales)

Entreprises d’économie 
sociale

Centre jeunesse

Instance locale
Regroupement d’un ou de 

plusieurs  CLSC,
CHSLD et CHSGS*

Centres de
réadaptation

Organismes 
communautaires

Pharmacies communautairesPharmacies communautaires

Ressources 
non Institutionnelles

Ressources privées

Médecins
(GMF, cliniques 

médicales)

Entreprises 
d’économie sociale

CHSGS
CSSS

Fusion d’un ou de plusieurs  
CLSC,

CHSLD et CHSG

Organismes 
communautaires

Pharmacies 
communautaires

Léonard Aucoin, M.PS, M.P.H, MSc, Membre de la 
Commission Clair, mars 2005



Schéma emprunté à Denis A. Roy MD, MPH, MSc, FRCPC
Professeur-adjoint de clinique
12 janvier 2005
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«Réseau local de services» vs
«Projet clinique»

� Un «Projet clinique» de services:
� Réorganisation des services pour faciliter le 

parcours des personnes dans le réseau
� Conditionné par les orientations ministérielles 

et régionales

� Aménagé en fonction des spécificités locales
� Notion de continuum d’interventions : ensemble 

équilibré d’interventions visant à prévenir, 
guérir et soutenir



Organisations régionales
Années 2000

� Les « Agences régionales de développement des 
réseaux locaux de services de santé et de services 
sociaux » sont crées en décembre 2003.  

� Responsabilité de mettre en place un nouveau mode 
d’organisation des services (déc. 2003)



GOUVERNEMENT

MSSS

AGENCES ( 18 )

RLS / CSSS ( 95 )

Organisme  communautaireCentre jeunesseCentre de réadaptation

Services / établissements privésAutres secteurs: milieux de garde,
écoles, municipaux,  etc
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Environnement Montérégien

Caractéristiques de la population 
de la Montérégie



Établissements publiques donnant des services 
aux TED en Montérégie.

� 11 CSSS
� 1 CH Universitaire
� 2 Centre de Réadaptation en DI/TED 
� 1 Centre de Réadaptation en Déficience Physique
� 7 cliniques d’évaluation diagnostique TED en CSSS
� 1 Clinique régionale d’évaluation diagnostique de 3e

ligne
� 9 Commissions scolaires francophones 
� 4 Commissions scolaires anglophones



La Montérégie



Environnement Montérégien

Démarche vers un réseau intégré des services
de santé et services sociaux en Montérégie



Organisations et orientations régionales

� Juin 2006, lancement des réseaux clinico-administratifs 
(RCA) sous la gouverne du Comité de coordination 
stratégique de la Montérégie (CCSM)

� Mandat des RCA: identifier les orientations régionales 
pour chacune de ses clientèles.

� Favoriser la collaboration entre les différents leader 
clinico-administratifs afin de penser les services de façon 
intégrée, harmonisée, continue, complémentaire.

� Les principes de qualité, de continuité et d’accessibilité



DI/TED DI/TED

Population

Santé publique

Services généraux

Services spécialisés court terme

Jeunes Adultes Personnes
âgées

Santé
physique

Santé
psychosociale

Continuum universel

Continuums spécifiques

CONTINUUMS DE SERVICES

PRÉVENIR SOUTENIRGUÉRIR



Population

Santé publique

Services généraux

Services spécialisés court terme

Continuum universel

CONTINUUMS DE SERVICES

PRÉVENIR SOUTENIRGUÉRIR



•Jeunes en difficultés
•Santé mentale jeunes
•Dépendance
•DI/TED
•Déficience physique

Population

Jeunes

Continuum universel

Continuums spécifiques

CONTINUUMS DE SERVICES

PRÉVENIR SOUTENIRGUÉRIR

•Santé mentale
•Dépendance
•DI/TED

Adultes

Santé publique

Services généraux

Services spécialisés court terme



11 CSSS 

Partenaires:
•Centres de réadaptation
•Centres jeunesses
•Organismes communautaires
•Mileux de garde
•Commissions scolaires
•Milieux municipaux
•Services privés: cabinets de médecins etc,,,

Projet 
Clinique et

Organisationnel
pour chacun 

des 15 
continuums
de services

MSSS
Orientations relatives aux 

standards d’accès
de continuité et de qualité

pour chaque 
programme / services

RCA
Orientations relatives aux 

standards d’accès
de continuité et de qualité

pour chaque clientèle 
selon les priorités

régionales

Démarche vers une offre de services intégrés



Environnement Montérégien

Les continuums d’évaluation et d’intervention
pour les TSA



Proposition de mécanismes d’accès vers les services D I/TED

CRDI
Partenaire: milieux de garde,

école, milieux de travail
Établissement du 

Réseau SSS 

Équipe régionale d’évaluation 
des troubles complexes

du développement

Porte d’entrée en CSSS
Accueil- Évaluation- Orientation

Mécanismes d’accès 
en DI/TED

Orientation
Équipe évaluation 

diagnostique 
en CSSS

Évaluation globale des besoins
Intervenant-pivot

PSI

Services généraux
CSSS

Dx TED posé
ailleurs



Mécanisme d’accès vers un services d’évaluation diagn ostique 
en Montérégie 

Équipe régionale d’évaluation 
des troubles complexes

du développement

Porte d’entrée en CSSS
Accueil- Évaluation- Orientation

Mécanismes d’accès 
en DI/TED

Orientation
Équipe évaluation 

diagnostique 
en CSSS

POPULATION Établissements 
de 2e ligne:
•CH régionaux
•CRDI
•CRDP



Évaluation diagnostique- clinique de 3 e ligne en Montérégie

Équipe régionale d’évaluation 
des troubles complexes

du développement

CSSS
Équipe évaluation 

diagnostique

Établissements 
de 2e ligne:
•CH régionaux
•CRDI
•CRDP



Évaluation Diagnostique



� OBJECTIFS GÉNÉRAUX :
• Identifier les difficultés, les particularités ainsi que 

les compétences de l’enfant à travers les 
différentes sphères de son développement et de 
son fonctionnement 

• Préciser la nature de son profil en vue d’établir le 
diagnostic différentiel

• Identifier les besoins de l’enfant et de sa famille
• Suggérer des opportunités et des priorités 

d’intervention
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� OBJECTIFS SPÉCIFIQUES :
• Établir l’histoire neurodéveloppementale de l’enfant, 

dans ses différentes milieux de vie
• Préciser l’histoire familiale de l’enfant
• Procéder à une investigation et à un examen médical
• Réaliser des évaluations formelles dans diverses 

disciplines : ergothérapie, psychologie, orthophonie, 
psychoéducation
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Entrevue initiale 

Discussion de cas

Évaluations 

Rencontre bilan

Présentation de cas 

Rencontre post-bilan 



� MODALITÉS D’ÉVALUATION :
• Entrevue avec les parents
• Entretiens et observations recueillies dans les 

différents milieux de vie de l’enfant : famille, milieu de 
garde et école

• Observations directes de l’enfant dans des conditions 
variées : activités libres, activités semi-structurées et 
structurées

• Passations de tests formels dans les différentes 
sphères de développement

Le processus s’effectue à l’externe et s’échelonne sur 
une période de 2 mois environ 
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� APPROCHE :
• Neurodéveloppementale
• Qui prône l’interdisciplinarité
• Où le parent est au cœur du processus
• Qui favorise le partenariat 
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� APPROCHE  : neurodéveloppementale 
• Tente d’objectiver l’ensemble des manifestations 

observées : outils standardisés
• Vise une compréhension des difficultés et des 

particularités de l’enfant à travers une perspective 
neurocognitive
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� APPROCHE: qui prône l’INTERDISCIPLINARITÉ : 
• Favorise le travail en commun, en fonction de 

divers champs d’expertise : professionnel et 
médical

• Permet à chaque professionnel d’élargir sa vision 
de l’enfant et par conséquent, son propre 
développement professionnel

• Offre une compréhension intégrée et globale de 
l’enfant, ce qui diffère de l’évaluation partielle 
d’une facette du développement

• Vise l’obtention d’un consensus diagnostique
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� APPROCHE  : Où le parent est au cœur du  processus

• Participe à toutes les étapes de l’évaluation (sauf lors 
de la discussion de cas entre les membres de l’équipe)

• Contribue activement et est invité à valider les 
observations recueillies, en cours d’évaluation

• Reçoit du feedback et du support au fur et à mesure 
du processus, afin de mieux comprendre 
progressivement son enfant et de pouvoir être en 
mesure d’intervenir efficacement

• Reçoit un accompagnement personnalisé de la part de 
la travailleuse sociale au cours du processus 
d’évaluation

(��
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� APPROCHE  : qui favorise le PARTENARIAT 
• Les intervenants impliqués sont sollicités via leurs 

rapports de suivi, d’observation et d’évaluation 
ainsi que par des entretiens

• Des recommandations et des rencontres de suivi 
leurs sont proposées en ce qui a trait à la 
compréhension du diagnostic et aux interventions 
à privilégier 
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Processus Clinique
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� OBJECTIFS GÉNÉRAUX :
• Établir le diagnostic différentiel :

� Identifier la nature des problèmes présentés par 
l’enfant dans son développement et dans son 
fonctionnement.

• Identifier les priorités d’intervention
� À partir d’une compréhension unifiée et 

objectivée de l’enfant et des impacts sur son 
fonctionnement
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� LES PLUS COURANTS :
� Trouble envahissant du développement
� Trouble primaire du langage (dysphasie)
� Déficit de l’attention avec ou sans 

hyperactivité
� Dyspraxie
� Trouble de modulation sensorielle
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� LES PLUS COURANTS :

� Déficience intellectuelle
� Gilles de la Tourette

� Troubles psychopathologiques (trouble de 
l’attachement, trouble anxieux, trouble 
d’opposition, trouble de l’humeur, dépression, 
etc.)

� Syndromes génétiques
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� Certains troubles de la petite enfance 

peuvent se retrouver en comorbidité, en 
troubles associés :

� TDAH (50 %)

� Trouble de langage (40 %)
� Dyspraxie ( 60 % )
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� EST BASÉ SUR : 

� Maîtrise des outils d’évaluation standardisés
� Approche théorique commune aux TSA

� IMPLIQUE DES CONNAISSANCES au niveau : 
� Développement normal et pathologique
� Troubles neurodéveloppementaux et 

psychopathologiques
� Problématique et évolution des caractéristiques TSA, 

sans déficience intellectuelle
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� ÉVALUATIONS des différentes sphères de 

développement :
� Communication et langage
� Socialisation, interaction et 

réciprocité
� Comportements stéréotypés
� Jeux et intérêts
� Développement cognitif
� Développement langagier
� Développement sensorimoteur
� Profil psychoaffectif
� Habitudes de vie

Associées 
au TSA
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� Domaines marqueurs du TSA :
� Communication sociale:

� Particularités de la communication verbale 
� Quantité des ouvertures sociales
� Conversation 
� Rapporter des évènements
� Gestuelles (émotionnelles, instrumentales, 

conventionnelles, descriptives)
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� Domaines marqueurs du TSA :

� Interactions sociales
� Contact visuel
� Expressions faciales
� Attention conjointe
� Partage de plaisir /d’affect dans l’interaction
� Qualité des ouvertures sociales
� Qualité des réponses sociales
� Quantité d’échanges réciproques
� Qualité générale de la relation
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� Domaines marqueurs du TSA :
� Jeux

� Fonctionnel
� Symbolique
� Créatif

� Intérêts sensoriels particuliers
� Maniérismes
� Intérêts et comportements particuliers
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� Développement cognitif :
� Fonctions attentionnelles et exécutives

� Fonctionnement intellectuel ou 
développemental 

� Comportements adaptatifs 
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� Développement langagier :
� Évaluation des capacités expressives et 

réceptives de l’enfant
– Compréhension verbale et non verbale
– Expression verbale (syntaxe, morphologie, 

phonologie, vocabulaire, utilisation du langage 
dans des buts de communication) et non verbale

– Qualités de la parole (intonation, fluidité, présence 
de dyspraxie, d’un problème de la voix, etc.)
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� Développement sensorimoteur :
� Motricité globale 
� Motricité fine

� Habiletés praxiques
� Intégration et régulation du processus 

sensoriel
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� Profil psychoaffectif :
� Humeur
� Aspects relationnels 
� Capacités d’adaptation
� Réactions émotives et manifestations 

comportementales
� Niveau d’agitation
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� Habitudes de vie :
� Permet de bien situer le fonctionnement 

quotidien de l’enfant et de sa famille
� Identifier les situations de handicap
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� Comprendre pour mieux intervenir :
� Étiologie des comportements de l’enfant; 

approche neurodéveloppementale et globale
� Mettre en évidences les forces, les capacités de 

l’enfant, de la famille et des milieux de vie : 
leviers d’intervention

� Analyse des impacts fonctionnels pour l’enfant et 
pour sa famille; priorités d’intervention

� Transmission des données de l’évaluation, à la 
famille et aux partenaires, dans le cadre des 
services intégrés



Défis et Enjeux actuels



Défis face à l’organisation de services d’évaluation 
diagnostique des TSA

� Variation du niveau de compréhension face au 
fonctionnement des TSA 

� Accessibilité aux services de réadaptation sur une base 
diagnostique

� Accessibilité aux services d’évaluation diagnostique et 
délais d’attente

� Hiérarchisation de l’évaluation: équipes de première, 
deuxième et troisième ligne

� Arrimage des résultats de l’évaluation diagnostique avec 
les services des partenaires 

� Qualité et continuité des services 



Défis et enjeux de cette réorganisation - Où en 
sommes-nous?

� Arrimages entre différents établissements/services et 
clarification des mécanismes d’accès 

� Délai d’accès aux services diagnostiques et de 
réadaptation, malgré le plan d’accès mis en place en 
2008

� Rehaussement du niveau d’expertise à poursuivre
� Délais entre les différents services 
� Pauvreté des services pour les plus de 5 ans-évaluation 

et réadaptation
� Harmonisation des pratiques à partir du nouveau cadre 

SE-DAC
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